
MINISTRE

L'INSTRUCTION l'UBLIQUB
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MOMUMENrS HISTORIQUE

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale
LE SOPP SconBTAinis D'ETAT DBS

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du 26 juillet 1927,-

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:
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ARTICLE PREMIER.
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(Hérault.)
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sont inscnt-s sur l'inventaire suppléa lenUure des mouumeats historiques.

ART. 2,

Le présent arrêté sera notifié au Préiet du département, pour -es

archives de la préfecture, au maire de la commune tte PR7RMA.S <af. AU

qui chacun eu ce qui ie concerne, de son exécution..

Fans, QSEP1957 ___________

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Beaux-Art*,

T. s. v. P.


